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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au 
règlement sanitaire départemental pour un local n°l situé au 
rez-de-chaussée, 2imt porte gauche de l’immeuble sis 114 rue 
de Coulmiers à Nantes (44000).

LE PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et notamment 
l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 29 janvier 2020 formulée par Madame Christine CROCQUEVIEILLE- 
BARREAU, domiciliée à l’Ermitage 20 rue de Tourte à Pomic (44210), copropriétaire avec Monsieur 
Samuel CROCQUEVIEILLE-BARREAU du local n°l situé au rez-de-chaussée, 2è'"e porte gauche, de 
l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

VU le rapport des inspecteurs de salubrité du service hygiène du pôle protection des populations de Nantes 
Métropole/Ville de Nantes du 20 février 2020 relatif au local n°l situé au rez-de-chaussée, 2ème porte 
gauche, de l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

CONSIDERANT les caractéristiques dimensionnelles du logement et l’existence d'une pièce principale avec
un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233-44262 NANTES Cedex 2 
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ARRÊTE

Article 1er - L'occupation en qualité de logement du local n°l situé au rez-de-chaussée, 2eme porte gauche, de 
l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354 ; propriété appartenant à 
Madame Christine Marie-Jacques CROCQUEVIEILLE-BARREAU et Monsieur Samuel Patrick Sébastien 
CROCQUEVIEILLE-BARREAU, domiciliés à l’Ermitage 20 rue de Tourte à Pomic (44210), est autorisée 
par dérogation à l'article 251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Madame le maire de Nantes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M. le préfet du 
département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1 dans les deux mois 
suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de file 
Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le directeur 
général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le - 2 AVR. 2021)

Le PRÉFET,
Pour le Préfet et par délégation, 

Le/Secrétaire Général

/hy/ Serge BOULiNGÉR
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Ag e n c e  Ré g io n a l e  d e  Sa n t é  Pa y s  d e  l a  Lo ir e
Direction Santé Publique et Environnementale
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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au 
règlement sanitaire départemental pour un local n°2 situé au 
rez-de-chaussée, l1" porte gauche de l'immeuble sis 114 rue 
de Coulmiers à Nantes (44000).

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et notamment 
l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 29 janvier 2020 formulée par Madame Christine CROCQUEVIEILLE- 
BARREAU, domiciliée à l’Ermitage 20 rue de Tourte à Pomic (44210), copropriétaire avec Monsieur 
Samuel CROCQUEVIEILLE-BARREAU du local n°2 situé au rez-de-chaussée, lère porte gauche, de 
l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

VU le rapport des inspecteurs de salubrité du service hygiène du pôle protection des populations de Nantes 
Métropole/Ville de Nantes du 20 février 2020 relatif au local n°2 situé au rez-de-chaussée, lère porte 
gauche, de l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

CONSIDERANT les caractéristiques dimensionnelles du logement et l’existence d'une pièce principale avec
un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 - 44262 NANTES Cedex 2 
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 - COURRIEL : ars-Ddl-contact®ars.sante.fr 

SITE INTERNET : www.Davs-de-la-loire.ans.sanle.fr 
Horaires d'ouverture :9h15-12h15 /13h15-17h00

mailto:ars-dt44-spe@ars.sante.fr
http://www.Davs-de-la-loire.ans.sanle.fr


ARRÊTE

Article 1er - L'occupation en qualité de logement du local n°2 situé au rez-de-chaussée, lère porte gauche, de 
l’immeuble sis 114 me de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354 ; propriété appartenant à 
Madame Christine Marie-Jacques CROCQUEVIEILLE-BARREAU et Monsieur Samuel Patrick Sébastien 
CROCQUEVIEILLE-BARREAU, domiciliés à l’Ermitage 20 me de Tourte à Pornic (44210), est autorisée 
par dérogation à l'article 251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Madame le maire de Nantes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M. le préfet du 
département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1 dans les deux mois 
suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'Ile 
Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le directeur 
général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le - 2 flVR, 2020

REFET,
f et par délégation, 
étaire Généraln 1

Serge koyfiA^GËk
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Ag e n c e  Ré g io n a l e  d e  Sa n t é  Pa y s  d e  l a  Lo ir e

Direction Santé Publique et Environnementale
Département santé publique et environnementale de la Loire-Atlantiqne
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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation an 
règlement sanitaire départemental pour un local n°l 1 situé au 
!" étage gauche porte gauche de l'immeuble sis 114 rue de 
Coulmiers à Nantes (44000).

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et notamment 
l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 07 février 2020 formulée par Madame Christine CROCQUEVIEILLE- 
BARREAU, domiciliée à l’Ermitage 20 rue de Tourte à Pomic (44210), copropriétaire avec Monsieur 
Samuel CROCQUEVIEILLE-BARREAU du local n°ll situé au 1er étage gauche porte gauche, de 
l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

VU le rapport des inspecteurs de salubrité du service hygiène du pôle protection des populations de Nantes 
Métropole/Ville de Nantes du 20 février 2020 relatif au local n°ll situé au 1er étage gauche porte 
gauche, de l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

CONSIDERANT les caractéristiques dimensionnelles du logement et l’existence d'une pièce principale avec
un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;
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ARRÊTE

Article 1er - L'occupation en qualité de logement du local n°ll situé au 1er étage gauche porte gauche, de 
l’immeuble sis 114 me de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354 ; propriété appartenant à 
Madame Christine Marie-Jacques CROCQUEVIEILLE-BARREAU et Monsieur Samuel Patrick Sébastien 
CROCQUEVIEILLE-BARREAU, domiciliés à l’Ermitage 20 rue de Tourte à Pornic (44210), est autorisée 
par dérogation à l'article 251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 -11 sera transmis à Madame le maire de Nantes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M. le préfet du 
département de la Loire-Atlantique, 6 quai Cemeray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1 dans les deux mois 
suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'Ile 
Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le directeur 
général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le - 2 AVK. 2020

Le PREFET,
Pour le Profet et par délégation, 

prétaire Général

Serge BOULANGEJvTGeI
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Ag e n c e  Ré g io n a l e  d e  Sa n t é  Pa y s  d e  l a  Lo ir e
Direction Santé Publique et Environnementale
Département santé publique et environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : A. DANIEL
S 02.49.10.41.18
S 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.fr

Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au 
règlement sanitaire départemental pour un local n°12 situé au 
1" étage droite, porte droite de l’immeuble sis 114 rue de 
Couhniers à Nantes (44000).

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et notamment 
l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 07 février 2020 formulée par Madame Christine CROCQUEVIEILLE- 
BARREAU, domiciliée à l’Ermitage 20 rue de Tourte à Pomic (44210), copropriétaire avec Monsieur 
Samuel CROCQUEVIEILLE-BARREAU du local n°12 situé au Tr étage droite porte droite, de 
l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

VU le rapport des inspecteurs de salubrité du service hygiène du pôle protection des populations de Nantes 
Métropole/Ville de Nantes du 20 février 2020 relatif au local n°12 situé au 1er étage droite porte droite, 
de l’immeuble sis 114 me de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

CONSIDERANT les caractéristiques dimensionnelles du logement et l’existence d'une pièce principale avec
un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233-44262 NANTES Cedex 2 
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ARRÊTE

Article 1er - L'occupation en qualité de logement du local n°12 situé au 1er étage droite porte droite, de 
l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354 ; propriété appartenant à 
Madame Christine Marie-Jacques CROCQUEVIEILLE-BARREAU et Monsieur Samuel Patrick Sébastien 
CROCQUEVIEILLE-BARREAU, domiciliés à l’Ermitage 20 rue de Tourte à Pornic (44210), est autorisée 
par dérogation à l'article 251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Madame le maire de Nantes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M. le préfet du 
département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1 dans les deux mois 
suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'Ile 
Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le directeur 
général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le - 2 AVR. 2020

ÏFET,
Pour le Préfet jet par délégation, 

Le Secrétaire Général

1
Serge BOÜLÂNÔER f
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Ag e n c e  Ré g io n a l e  d e  Sa n t é  Pa y s  d e  l a  Lo ir e
Direction Santé Publique et Environnementale
Département santé publique et environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : A. DANIEL
S 02.49.10.41.1 B
fi 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.fr

Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au 
règlement sanitaire départemental pour un local n°13 situé au 
1" étage droite porte gauche de l'immeuble sis IH rue de 
Coulmiers à Nantes (44000).

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et notamment 
l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 29 janvier 2020 formulée par Madame Christine CROCQUEVIEILLE- 
BARREAU, domiciliée à l’Ermitage 20 rue de Tourte à Pornic (44210), copropriétaire avec Monsieur 
Samuel CROCQUEVIEILLE-BARREAU du local n°13 situé au 1er étage droite porte gauche, de 
l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

VU le rapport des inspecteurs de salubrité du service hygiène du pôle protection des populations de Nantes 
Métropole/Ville de Nantes du 20 février 2020 relatif au local n°13 situé au 1er étage droite porte gauche, 
de l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

CONSIDERANT les caractéristiques dimensionnelles du logement et l’existence d'une pièce principale avec
un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;
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ARRÊTE

Article 1er - L'occupation en qualité de logement du local n°13 situé au 1er étage droite porte gauche, de 
l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354 ; propriété appartenant à 
Madame Christine Marie-Jacques CROCQUEVIEILLE-BARREAU et Monsieur Samuel Patrick Sébastien 
CROCQUEVIEILLE-BARREAU, domiciliés à l’Ermitage 20 rue de Tourte à Pomic (44210), est autorisée 
par dérogation à l'article 251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Madame le maire de Nantes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M. le préfet du 
département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1 dans les deux mois 
suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'Ile 
Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site wwvv.telerecours.fr.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le directeur 
général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le _ 2 m ^20

Le PREFET,
Pour le Bfefet et par délégation, 

Le/Secrétaire Général

Serge BOULANGER^
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Ag e n c e  Ré g io n a l e  d e  Sa n t é  Pa y s  d e  l a  Lo ir e

Direction Santé Publique et Environnementale
Département santé publique et environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : A. DANIEL
S 02.'I9.10.41.I8
fi 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.fr

Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au 
règlement sanitaire départemental pour un local n°21 situé au 
21"” étage gauche porte gauche de l'immeuble sis ! N rue de 
Couhniers à Nantes (44000).

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et notamment 
l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 07 . février 2020 formulée par Madame Christine CROCQUEVIEILLE- 
BARREAU, domiciliée à l’Ermitage 20 rue de Tourte à Pornic (44210), copropriétaire avec Monsieur 
Samuel CROCQUEVIEILLE-BARREAU du local n°21 situé au 2ème étage gauche porte gauche, de 
l’immeuble sis 114 rue de Couhniers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

VU le rapport des inspecteurs de salubrité du service hygiène du pôle protection des populations de Nantes 
Métropole/Ville de Nantes du 20 février 2020 relatif au local n°21 situé au 2ème étage gauche porte 
gauche, de l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

CONSIDERANT les caractéristiques dimensionnelles du logement et l’existence d'une pièce principale avec
un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;
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ARRÊTE

Article 1er - L'occupation en qualité de logement du local n°21 situé au 2e",e étage gauche porte gauche, de 
l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354 ; propriété appartenant à 
Madame Christine Marie-Jacques CROCQUEVIEILLE-BARREAU et Monsieur Samuel Patrick Sébastien 
CROCQUEVIEILLE-BARREAU, domiciliés à l’Ermitage 20 rue de Tourte à Pomic (44210), est autorisée 
par dérogation à l'article 251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Madame le maire de Nantes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M. le préfet du 
département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1 dans les deux mois 
suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de file 
Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le directeur 
général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le - 2 AVR. 2020

TET,
par délégation, 

aire Général

' Serge BOULANGE:
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Ré pu b l iq u e  Fr a n ç a is e

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Ag e n c e  Ré g io n a l e  d e  Sa n t é  Pa y s  d e  l a  Lo ir e

Direction Santé Publique et Environnementale
Département santé publique et environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : A. DANIEL
S 02.49.10.'! 1.18
S 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.fr

Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au 
règlement sanitaire départemental pour un local n°22 situé au 
2'"“' étage droite, porte droite de l'immeuble sis 114 rue de 
Coulmiers à Nantes (44000).

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et notamment 
l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 07 février 2020 formulée par Madame Christine CROCQUEVIEILLE- 
BARREAU, domiciliée à l’Ermitage 20 rue de Tourte à Pornic (44210), copropriétaire avec Monsieur 
Samuel CROCQUEVIEILLE-BARREAU du local n°22 situé au 2ème étage droite porte droite, de 
l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

VU le rapport des inspecteurs de salubrité du service hygiène du pôle protection des populations de Nantes 
Métropole/Ville de Nantes du 20 février 2020 relatif au local n°22 situé au 2ème étage droite porte droite, 
de l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354;

CONSIDERANT les caractéristiques dimensionnelles du logement et l’existence d'une pièce principale avec
un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;
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ARRÊTE

Article 1er - L'occupation en qualité de logement du local n°22 situé au 2ème étage droite porte droite, de 
l’immeuble sis 114 rue de Coulmiers à Nantes (44000), référence cadastrale CD 354 ; propriété appartenant à 
Madame Christine Marie-Jacques CROCQUEVIEILLE-BARREAU et Monsieur Samuel Patrick Sébastien 
CROCQUEVIEILLE-BARREAU, domiciliés à l’Ermitage 20 rue de Tourte à Pornic (44210), est autorisée 
par dérogation à l'article 251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Madame le maire de Nantes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M. le préfet du 
département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1 dans les deux mois 
suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'Ile 
Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le directeur 
général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le - 2 AVR, 2020

Le PREFET,
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général

/ v

Serge^ÈGUKANÇEp.
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Ag e n c e  Ré g io n a l e  d e  Sa n t é  Pa y s  d e  l a  Lo ir e
Direction Santé Publique et Environnementale
Département Santé Publique et Environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : Nathalie GUR1EC
© 02/19.10.41.38
S 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.fr

Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de 
l'installaiion électrique du logement n°2 situé au rez- 
de-chaussée haut de l'immeuble sis 6 rue des Grands 
Coteaux au Cellier occupé par la famille ENE

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

YU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU . le. constat ainsi que. le. rapport photographique.du technicien sanitaire .de l’agence régionale .de santé 
Pays de la Loire du 30 mars 2020 évaluant dans le logement n°2 situé au rez-de-chaussée haut de 
l’immeuble sis 6 rue des Grands Coteaux au Cellier (44850) - références cadastrales AI 350, occupé 
par la famille ENE, locataire, et propriété de la SCI les Amaryllis, n°SIREN : 492 962 568, 
domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny à La Baule-Escoublac (44500) et 
représentée par Monsieur Thierry, Eugène, Jean RICHARDEAU, les désordres suivants :

• Installation électrique non sécurisée

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques d’électrisation, 
électrocution et d’incendie ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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ARRÊTE

Article 1CI - La SCI les Amaryllis domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny, 44500 La 
Baule-Escoublac et représentée par Monsieur Thierry, Eugène, Jean RICHARDEAU, nQSIREN : 492 962 
568, propriétaire bailleur du logement n°2 situé rez-de-chaussée haut de l’immeuble sis 6 me des Grands 
Coteaux au Cellier (44850) - références cadastrales AI 350, est mise en demeure de :

o Sécuriser l’installation électrique et fournir une attestation de mise en sécurité d’un professionnel ;

Ces travaux devront être effectués par- des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti. Monsieur le Maire du Cellier 
à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux fiais de la SCI 
les Amaryllis, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut fane l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de 
Monsieur le Préfet du département de la Loue-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes 
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2 - 
14, avenue Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
file Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
adminisfiatif a été déposé. La juridiction adminisfiative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire du Cellier, le sous-préfet 
de Châteaubriant-Ancenis, le directeur- général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur 
départemental des territohes et de la mer de la Loire-Atlantique et le général commandant le groupement 
de gendarmerie de la Loue-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

■’OUR AMPUATfON Nantes, le «! 2 AVIÏ. 28Z8
P/Le Dirécleur Général,

Par délégation
Le responsable du département 

Saute Publique et j ovironnementale 
Direction Santé Publique ^Environnementale

Régis i

Pour 1
PREFET,

ar délégation, 
e Général

I

Serge BOULANGER
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Ag e n c e  Ré g io n a l e  d e  Sa n t é  Pa y s  d e  l a  Lo ir e
Direction Santé Publique et Environnementale
Département Santé Publique et Environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : Nathalie GURIEC
0 02.49.10.41.38
S 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.fr

Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de 
l'installation électrique du logement n°l 1 situé au rez- 
de-chaussée haut de l'immeuble sis 6 rue des Grands 
Coteaux au Cellier occupé par la famille STIOPE1

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de. l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 30 mars 2020 évaluant dans le logement n°ll situé au rez-de-chaussée haut de 
l’immeuble sis 6 me des Grands Coteaux au Cellier (44850) - références cadastrales AI 350, occupé 
par la famille STIOPEI, locataire, et propriété de la SCI les Amaryllis, n°SIREN : 492 962 568, 
domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny à La Baule-Escoublac (44500) et 
représentée par Monsieur Thierry, Eugène, Jean RICHARDEAU, les désordres suivants :

• Installation électrique non sécurisée

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques d’électrisation, 
électrocution et d’incendie ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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ARRÊTE

Article Ie*' - La SCI les Amaryllis domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny, 44500 La 
Baule-Escoublac et représentée par Monsieur Thierry, Eugène, Jean RICHARDEAU, n0SIREN : 492 962 
568, propriétaire bailleur du logement n0ll situé rez-de-chaussée haut de l’immeuble sis 6 rue des Grands 
Coteaux au Cellier (44850) - références cadastrales AI 350, est mise en demeure de :

o Sécuriser l’installation électrique et fournir une attestation de mise en sécurité d’un professionnel ;

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti. Monsieur le Maire du Cellier 
à défaut. Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de la SCI 
les Amaryllis, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera r ecouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut fane l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de 
Monsieur le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes 
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2 - 
14, avenue Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recoins hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
adminishatif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire du Cellier, le sous-préfet 
de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur 
départemental des tenitoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général commandant le groupement 
de gendarmerie de la Loue-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

r/Le Dirécteur Général,
Par délégation

^ ^ — responsabla du département 
Santé Pubiiqun et j^vironnementale 

D/rection Santé Publiq^t^Lt Envirorwerne

Régtj!

Nantes, le

LeRREFET,
Pour- le Préfet et par délégation, 

L(/Secrétaire Général

Serge BOULANGER
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Ag e n c e  Ré g io n a l e  d e  Sa n t é  Pa y s  d e  l a  Lo ir e  
Direction Santé Publique et Environnementale
Département Santé Publique et Environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : Nathalie GUR1EC
S 02.49.10.41.38
g 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.fr

Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de 
l'installation électrique du logement n°20 situé à 
gauche de l’escalier, au 2'"“ étage de l’immeuble sis 6 
rue des Grands Coteaux au Cellier occupé par 
Madame Marquer

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport, photographique du technicien sanitaire.de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 30 mars 2020 évaluant dans le logement n°20 situé à gauche de l’escalier, au 2ème 
étage de l’immeuble sis 6 me des Grands Coteaux au Cellier (44850) - références cadastrales AI 350, 
occupé par Madame MARQUER, locataire, et propriété de la SCI les Amaryllis, n°SIREN : 492 
962 568, domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny à La Baule-Escoublac (44500) 
et représentée par Monsieur Thierry, Eugène, Jean RICHARDEAU, les désordres suivants :

• Installation électrique non sécurisée

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques d’électrisation, 
électrocution et d’incendie ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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ARRÊTE

Article 1er - La SCI les Amaryllis domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny, 44500 La 
Baule-Escoublac et représentée par Monsieur Thierry, Eugène, Jean RICHARDEAU, n°SIREN : 492 962 
568, propriétaire bailleur du logement n°20 situé à gauche de l’escalier, au 2ème étage de l’immeuble sis 6 
me des Grands Coteaux au Cellier (44850) - références cadastrales AJ 350, est mise en demeure de :

« Sécuriser l’installation électrique et fournir une attestation de mise en sécurité d’un professionnel ;

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire du Cellier 
à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux fiais de la SCI 
les Amaryllis, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de 
Monsieur le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes 
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2 - 
14, avenue Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
Me Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire du Cellier, le sous-préfet 
de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur 
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général commandant le groupement 
de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loue-Atlantique.

pOUR AMPLIATION Nantes, le (jj 2 AV R.

P/Le Directeur Général,
Par délégation

Le responsable chj département
Santé Publique et 

Direction Santé Publiq

Régi

Environnementale 
.Environnementale

Le PREFET,
Pour le Préfet et par délégation, 

Le/Secrétaire Général

\JulS ergeJLQjüLAN GER
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Ag e n c e  Ré g io n a l e  d e  Sa n t é  Pa y s  d e  l a  Lo ir e

Direction Santé Publique et Environnementale
Département Santé Publique et Environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : Nathalie GURIEC
S 02.49.10.41.38
S 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.fr

Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de 
l'installation électrique du logement n°22 situé à 
droite de l'escalier, en face, au 2,"" étage de 
l‘immeuble sis 6 rue des Grands Coteaux au Cellier 
occupé par Monsieur Deschamps et sa compagne

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

YU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale, de santé 
Pays de la Loire du 30 mars 2020 évaluant dans le logement n°22 situé à droite de l’escalier, en face, 
au 2ème étage de l’immeuble sis 6 rue des Grands Coteaux au Cellier (44850) - références cadastrales 
AI 350, occupé par Monsieur DESCHAMPS et sa compagne, locataires, et propriété de la SCI les 
Amaryllis, n°SIREN : 492 962 568, domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny à La 
Baule-Escoublac (44500) et représentée par Monsieur Thierry, Eugène, Jean RICHARDEAU, les 
désordres suivants :

• Installation électrique non sécurisée

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques d’électrisation, 
électrocution et d’incendie.;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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ARRÊTE

Article lei - La SCI les Amaryllis domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny, 44500 La 
Baule-Escoublac et représentée par Monsieur Thierry, Eugène, Jean RICHARDEAU, n°SIREN : 492 962 
568, propriétaire bailleur du logement n°22 situé à droite de l’escalier, en face, au 2ème étage de l’immeuble 
sis 6 rue des Grands Coteaux au Cellier (44850) - références cadastrales AI 350, est mise en demeure de :

o Sécuriser l’installation électrique et fournir une attestation de mise en sécurité d’un professionnel ;

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de Part.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire du Cellier 
à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux finis de la SCI 
les Amaryllis, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de 
Monsieur le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes 
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2 - 
14, avenue Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
Pile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par- l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site mvw.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire du Cellier, le sous-préfet 
de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur- 
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général commandant le groupement 
de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

POUR AtëïPUÆTTOW

P/Le Dirécteur Général,
Par délégation

Le responsable du département 
Santé Publique etiüLnvironnementale 

Direction Santé Publiq|ue|s^ Environnementale

Régis I

Nantes, le jjj ^ AVR. 2020
je PRÉFET,

Pour le léfet et par délégation, 
Secrétaire Général
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Ag e n c e  Ré g io n a l e  d e  Sa n t é  Pa y s  d e  l a  Lo ir e  
Direclion Santé Publique et Environnementale
Département Santé Publique et Environnementale de la Loire-Atlantique 
Affaire suivie par : Nathalie GUR1EC 
S 02.49.10.41.38
S 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.ii

Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de 
l'installation électrique du logement n°24 situé à 
droite de l’escalier, couloir de droite, au 2il"‘ étage de 
l'immeuble sis 6 rue des Grands Côleaux au Cellier 
occupé par Madame Leray

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

YU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 30 mars 2020 évaluant dans le logement n°24 situé à droite de l’escalier, couloir 
de droite, au 2ème étage de l’immeuble sis 6 rue des Grands Coteaux au Cellier (44850) - références 
cadastrales AI 350, occupé par Madame LERAY, locataire, et propriété de la SCI les Amaryllis, 
n°SIREN : 492 962 568, domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny à La Baule- 
Escoublac (44500) et représentée par Monsieur Thierry, Eugène, Jean RICHARDEAU, les désordres 
suivants :

• Installation électrique non sécurisée

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques d’électrisation, 
électrocution et d’incendie ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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ARRÊTE

Article 1er - La SCI les Amaryllis domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny, 44500 La 
Baule-Escoublac et représentée par Monsieur Thierry, Eugène, Jean RICHARDEAU, n°SIREN : 492 962 
568, propriétaire bailleur du logement n°24 situé à droite de l’escalier, couloir de droite, au 2ème étage de 
Timmeuble sis 6 rue des Grands Coteaux au Cellier (44850) - références cadastrales AI 350, est mise en 
demeure de :

o Sécuriser l’installation électrique et fournir une attestation de mise en sécurité d’un professionnel ;

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’aificle 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire du Cellier 
à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de la SCI 
les Amaryllis, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de 
Monsieur le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes 
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2 - 
14, avenue Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
Me Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire du Cellier, le sous-préfet 
de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur 
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général commandant le groupement 
de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

"OUR AMPLIATION

P/Le Dirécteur Général,
Par délégation

Le responsable du département 
Santé Publique é Environnementale 

Direction Santé Publtqu^et Environnementale

Nantes, le 0 2 AVR,
L

Pour le Tj/éft
REFET,
et par délégation,
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Ag e n c e  Ré g io n a l e  d e  Sa n t é  Pa y s  d e  l a  Lo ir e
Direction Santé Publique et Environnementale
Département Santé Publique et Environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : Nathalie GURJEC
S 02.49.10.41.38
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Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.ff

Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de 
l'installation électrique du logement n°25 situé à 
droite de l'escalier, au fond du couloir de droite, au 
2lm étage de l'immeuble sis 6 rue des Grands Coteaux 
au Cellier occupé par Madame Legrand

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU T arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé . 
Pays de la Loire du 30 mars 2020 évaluant dans le logement n°25 situé à droite de l’escalier, au fond 
du couloir de droite, au 2ème étage de l’immeuble sis 6 rue des Grands Coteaux au Cellier (44850) - 
références cadastrales AI 350, occupé par1 Madame LEGRAND, locataire, et propriété de la SCI les 
Amaryllis, n°SIREN : 492 962 568, domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny à La 
Baule-Escoublac (44500) et représentée par Monsieur Thierry, Eugène, Jean RICHARDEAU, les 
désordres suivants :

• Installation électrique non sécurisée

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques d’électrisation, 
électrocution et d’incendie ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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ARRÊTE

Article 1er - La SCI les Amaryllis domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny, 44500 La 
Baule-Escoublac et représentée par Monsieur Thierry, Eugène, Jean RICHARDEAU, n°SIREN : 492 962 
568, propriétaire bailleur du logement n°25 situé à droite de l’escalier, au fond du couloir de droite, au 2imc 
étage de l’immeuble sis 6 me des Grands Coteaux au Cellier (44850) - références cadastrales AI 350, est 
mise en demeure de :

Sécuriser l’installation électrique et fournil- une attestation de mise en sécurité d’un professionnel ;

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de T art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire du Cellier 
à défaut. Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de la SCI 
les Amaryllis, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de 
Monsieur le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes 
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2 - 
14, avenue Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site vvww.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire du Cellier, le sous-préfet 
de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur 
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général commandant le groupement 
de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Lone-Atlantique.

°ouri ampl iat io n
P/Le Directeur Général, 

Par délégation
Le responsable 

Santé Publique e 
Direction Santé Publi

[u département 
nvironnementale 
et Environnementale

Nantes, le U 2 AV R. 2021)

Le PRÉFET,
Pour le Prqfél et par délégation, 

Le Secrétaire Général
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PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Ag e n c e  Ré g io n a l e  d e  Sa n t é  Pa y s  d e  l a  Lo ir e
Direction Santé Publique et Environnementale
Département Santé Publique et Environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : Nathalie GURIEC
S 02.49.10.41.38
S 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spc@ars.sante.fr

Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de 
l'installation électrique du logement n°26 situé au rez- 
de-chaussée bas de l'immeuble sis 6 rue des Grands 
Coteaux au Cellier occupé par Madame Schreiner

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

YU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

YU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

YU . le.constat ainsi que le. rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 30 mars 2020 évaluant dans le logement n°26 situé au rez-de-chaussée bas de 
l’immeuble sis 6 nie des Grands Coteaux au Cellier (44850) — références cadastrales AI 350, occupé 
par Madame SCHREINER, locataire, et propriété de la SCI les Amaryllis, n°SIREN : 492 962 568, 
domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny à La Baule-Escoublac (44500) et 
représentée par Monsieur Thieny, Eugène, Jean RICHARDEAU, les désordres suivants :

• Installation électrique non sécurisée

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques d’électrisation, 
électrocution et d’incendie ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233-44262 NANTES Cedex 2 
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 - COURRIEL : ars-Ddl-conlact@ars.sante.fr 

SITE INTERNET : www.Davs-de-la-loire.ars.sante.fr 
Horaires d'ouveriure : 9 h 15-12 h 15 /13 h 15-17 h 00

mailto:ars-dt44-spc@ars.sante.fr
mailto:ars-Ddl-conlact@ars.sante.fr
http://www.Davs-de-la-loire.ars.sante.fr


ARRÊTE

Article Ie'' - La SCI les Amaryllis domiciliée 200, avenue du Maréchal-de Lattre-de-Tassigny, 44500 La 
Baule-Escoublac et représentée par Monsieur- Thierry, Eugène, Jean RICHARDEAU, n°SIREN : 492 962 
568, propriétaire bailleur du logement n°26 situé au rez-de-chaussée bas de l’hnmeuble sis 6 rue des 
Grands Coteaux au Cellier (44850) - références cadastrales AI 350, est mise en demeure de :

o Sécuriser l’installation électrique et fournir une attestation de mise en sécurité d’un professionnel ;

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’ait

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti. Monsieur le Maire du Cellier 
à défaut, Monsiem- le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de la SCI 
les Amaryllis, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de 
Monsieur le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes 
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2 - 
14, avenue Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
nie Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire du Cellier, le sous-préfet 
de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur 
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général commandant le groupement 
de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

POUR AMPLIATION

p/Le Directeur Général,
Par délégation

Le responsabla du département 
Santé Publique è| Environnementale 

Direction Santé PubjiçüW Environnementale

Nantes, le Û 2 A\IR. im
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